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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 16 août 2004

M. Normand Bergeron, M. A. P., Vice-président de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3539-2004.


Demande de dispense de recourir à la procédure d'appels d'offres pour des approvisionnements de court terme d'Hydro-Québec Distribution.


Avis de réponse aux commentaires d'Hydro-Québec relatifs à la demande d'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir par la présente d'informer la Régie et le Distributeur que Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) déposeront une réponse d'ici le 18 août 2004 à la contestation logée par Hydro-Québec le 13 août 2004 à l'encontre de leur demande d'intervention au présent dossier.

De façon générale, nous sommes très fortement en accord avec la définition du cadre du dossier, telle qu'exprimée par Hydro-Québec (sauf un point particulier quant aux produits dérivés).  Le cadre de notre demande d'intervention est d'ailleurs très similaire à la perception qu'a Hydro-Québec de la portée de ce dossier et nous croyons humblement que notre apport pourra s'avérer utile au Tribunal.  Dans un autre ordre d'idée, nous sommes fortement en désaccord avec les motifs invoqués par Hydro-Québec pour s'opposer à notre demande d'intervention; il nous semble qu'à cet égard, Hydro-Québec fait erreur à la fois au niveau des faits et en droit, tout en étant d'accord sur les principes applicables.  Ces points seront davantage élaborés dans notre réponse.  Nous confirmons par ailleurs notre accord à ce que la demande d'Hydro-Québec soit traitée par la Régie sur dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse.


